
MUNICIPAL , PROVINCIAL ET NATIONAL.

ANGLETERRE.
Londres, le i avril.—Une re'union des ministres 

de la confe'rence a eu lieu hier après-midi, au Fo- 
reing-Office. Le baron Bulow, le ministre de Prusse, 
le baron de Wessenberg, charge' d’affaires autrichien, 
comte Matuschewiez, ministre de Russie et le vi
comte Palmerston en ont fait partie,

— M. Yan de Weyer et M. Dedel ont eu des 
entrevues avec le vicomte Palmerston.

— Le Morning-Herald annonce sur la foi de 
lettres de Portsmouth, qu’une escadre anglaise doit 
se rendre dans le Levant, ce qui a causé beaucoup 
de sensation à la bourse aujourd'hui ; toutefois l’a
gent de Lloid’s à Portsmouth ne rapporte rien à 
ce sujet.

Selon un autre bruit, on aurait reçu des dépêches 
de Constantinople portant que l’ambassadeur français 
avait insinué qu’il retournerait à Paris, a moins que 
tas Egyptiens n’évacuassent Smyrne. Cependant on 
na pu découvrir la source authentiqne de ce bruit.

(City article du Courrier.)
— La chambre des pairs a pris hier en considé

ration le bill sur la répression des troubles en Ir
lande , tel qu’il a été adopté dans la chambre des 
communes.

FRANCE.
Paris , le 2 avril.—Le départ de madame Ade

laide pour Bruxelles est fixé au 11 courant.
M. le duc de Nemours a fâit avant hier une 

chute de cheval au bois de Boulogne. Il est aujour- 
bui assez gravement indisposé du coup qu’il a 

reÇu en tombant, cependant on a l’espoir que cet 
accident naura point de suites dangereuses.

-Un officier superieur de notre armée qui était 
parti pour Berlin , il y a environ un mois, chargé 

une mission auprès du cabinet prussien , est de 
retour à Paris depuis peu de jours. Il a été reçu par 
e roi et par M. de Broglie , auquel il a remis une 
lettre du ministre Ancillon.

Cet officier a trouvé le cabinet prussien dans les
^positions les plus favorables au maintien de la

paix.

question hollando-belge a donné lieu hier à 
ftftf r®un'ot> chez le comte général Sébastiani , de 

1 - Le Hon et Werther; le maréchal Gérard na 
Ml J]en<^re* N. Hamilton remplaçait l’ainbas- 
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uctions suffisantes.

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRÉSENTAI.
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Art. 3 * Poser de six douzièmes. 
a«ire du iai)l!,Can„t.ransfert, ne peut avoir lien d’un article 

au o'-ânncxe. Néanmoins les dépenses par doi

mes seront réglées sur la totalité du budjetet non sur les spécia
lités des dilïérens chapitres.

Art. 4. Le montant du chapitre 6 ( matériel de l’artillerie et du 
génie) n’est point compris dans les réserves énoncées aux deux 
articles précédées.

Je vous dois, ajoute l’orateur , des explications au nom de 
la section centrale, sur les dispositions des art. 2 et 4 qui 
précèdent

La section centrale vous propose de ne mettre à la dispo
sition dn gouvernement que la moitié du budget que vous 
avez voté , mais en exceptant le matériel de l’artillerie et 
du génie.

Pour qu’on ne puisse pas prendre le change , il faut qu’on 
le sache, la nation est impatiente de la lenteur des négo
ciations de la diplomatie ; elle veut enfin le dénouement de 
ses différends avec la Hollande; si ce dénouement n’est pas 
arrivé à l’expiration du crédit alloué , elle souscrira encore , 
s'il le faut, à de nouveaux sacrifices. Ce n’est donc pas pour 
réduire notre belle armée , organisée à grands frais , que nous 
vous proposons de n’accorder des subsides que pour six 
mois. Notre seul but est , ce terme écoulé sans espoir d une 
solution prochaine, de presser le gouvernement de recourir 
à des mesures énergiques pour assurer l’indépendance de la 
Belgique ; et dans ce cas , loin de nous opposer à des 
demandes de crédit, nous augmenterons , s’il en est be
soin , les moyens de coercition , et nous ne négligerons l ien 
pour assurer le triomphe de nos armées. ( Bien ! bien ! 
bravo ! )

L’ordre du jour est la discussion de l’article unique du 
chapitre VIII, vivres de campagne et fourrages en nature. 
— Il est adopté.

On passe à la discussion du projet de loi présenté par la sec
tion centrale

L'art. 1er est adopté sans opposition.
M. le ministre de l’intérieur : Les opinions différentes 

qui ont été émises dans cette enceinte à l’occasion du bud
get de la guerre, mettent le gouvernement dans la nécessité 
d’apprendre de la chambre si l'amendement proposé par la 
section centrale a ou n’a pas un caractère de défiance , un 
caractère d’hostilité contre le ministère. Le ministère ne 
pourrait se rallier à cet amendement, s’il avait la con
viction qn’il renferme un caractère de défiance contre lui.
II demande donc à la chambre une explication franche 
et catégorique à cet égard, et si elle s’y refuse , je dépo 
serai moi-même un aineudement qui la mette en position 
de la donner.

M. de Brouckere : C’est une singulière interpellation que 
M. le ministre adresse non pas à un seul membre de la 
chambre, mais à la chambre entière , et je ne sais pas com
ment la chambre s’y prendrait pour y répondre

La section centrale demande que les subsides ne soient 
accordés que pour six mois , et le ministère voudra bien y 
consentir si nous voulons lui dire que cette disposition n’a 
rien d’hostile contre lui Que la chambre interpelle un mi
nistre, je le conçois, mats qu’un ministre interpelle à la 
chambre ! dans quel pays et dans quel temps avez-vous ja
mais vu rien de semblable? La chambre n’a pas d’explica
tions à donner de ses intentions, chaque membre vote selon 
sa conscience , et sans dire les motifs de son vote ; si la 
chambre adopte, c’est au ministère à interpréter le vote 
comme il l’entend. Si vous voulez vous retirer, vous le pou
vez, mais vous nous avez déjà donné la preuve que vous 
ne voulez pas vous retirer. ( Oli ! oh!)

Dans une circonstance presque semblable, vous avez voulu 
faire peur à la chambre , en menaçant de vous retirer, et 
trois semaines après vous êtes revenus vous asseoir à la cham
bre ; on ne vous en a fait aucun reproche, et on ne vous a 
pas dit si vous aviez eu tort ou raison.

Pendant le discours de M. de Brouckere, M. le ministre 
de l'intérieur dépose son amendement

M. le président : Voici l’amendement déposé par le mi
nistre de l'intérieur :

o Le budget de la guerre de 1833 sera soumis à une 
révision lors du vote définitif des budgets de l’état et fera 
partie de la même loi. »

M. le ministre de l’intérieur : Il n’échappera pas à la cham
bre dans quelle intention mon amendement a été rédigé. 
On conteste au ministère le droit d’interpeller la chambre , 
mais vous ne lui contesterez pas le droit de la consulter sur 
l’opinion qu’elle a de son administration. L’amendement de 
la section centrale peut être sujet à plusieurs interpréta
tions , et si la chambre l'interprète dans le même esprit que 
l’honorable M. de Brouckere.

M. de Brouckere : Je n’ai rien voulu interpréter.
M. le ministre de l’intérieur : Vous ne pouvez être favo

rable à un ministère que vous avez accusé d’ineptie et d’in
curie. Le ministère doit donc voir en M. de Brouckere une 
opinion contraire à son système.

Par l’adoption de mon amendement la chambre conser
vera tous ses droits saufs jusqu’à la discussion du budget 
général de l’état, mais jusque là le ministère ne peut ac
cepter un amendement dans lequel il pourrait voir une preuve 
de défiance.

M. de ürouckere : Je connais trop les usages parlementai

res pour traiter un ministre d’inepte ; jamais une telle ex
pression n’est sortie de ma bouche, |’ai seulement dit une fois 
en parlant d’uue administration : voyez avec quelle incurie telle 
affaire a été administrée.

M. le ministre de l’interievr : Je n’ai pas dit que vous 
vous fussiez servi de cette expression en vous adressant in
dividuellement à un ministre, en disant à tel ou tel minis
tre; vous êtes inepte! Je ne pense pas qu’il y ait au banc 
des ministres un homme qui souffrit un pareil langage. Mais 
vous avez | lusieurs fois accusé le ministère d’ineptie , et le 
ministère a besoin de savoir si la majorité de la chambre 
partage cette opinion.

M. le ministre de la justice : L’honorable M. de Brouc
kere nous accuse d'avoir joué la comédie ; et ce serait une 
comédie bien ignoble. Et cependant, messieurs , le plus grand 
sacrifice que nous ayons fait au pays, c’est assurément de 
rentrer aux affaires après le vote de l'adresse , nous avons cru 
que l’intérêt de la patrie l’exigeait , et nous nous sommes 
résignés à venir reprendre notre place au banc des minis
tres. Mais ta patience a ses bornes . même pour les mi
nistres. D’après la théorie de M. de Brouckere, nous n’avons 
pas le droit de demander à la chambre , si nous sommes en
core dignes de sa confiance; vous en 'penserez, dit-il, ce que 
yous voudrez Mais je dis moi que lorsqu'un ministère se dévoue 
à traiter les affaires, nous avons le droit de demander ce que 
vous pensez de ce ministère, et vous verrez alors si nous 
sommes capables de jouer la comédie.

L’amendement de M. Rogier ne préjuge rien, il fait du 
vote actuel un vote purement administratif. Le m n sien; con
naîtra son sort d’après les lois constitutionnelles lorsque vous 
voterez sur tous les budgets én général ; mais pouvez-vous 
dire : nous allons émettre un vote politique, mais de ma
nière à ce qu’il soit impossible au pouvoir d’en saisir l’in
terprétation.

M. Toschet pense que ces débats sont inconvenans et qu’ils 
seront de nature à faire rire Guillaume , qui verra que 
l'on crie plus fort aujourd’hui qu’on ne criait autrefois con
tre lui.

Messieurs , ajoute l’orateur en terminant , nous devrions 
plutôt imiter le noble exemple que nous donne la Hollande. 
Nous devrions lui dire : Vous faites des sacrifices? Nous en 
ferons également. Nous devrions lui dire , Vous défendez vo
ire pays? Nous défendrons notre patrie qui est beaucoup 
plus be le que la vôtre. Nous devrions lui dire : Vous dé
fendez un roi qui ne voit que ses intérêts et qui vous 
a 'fait perdre la Belgique ? Nous mourrons pour le nôtre 
que nous avons choisi et qui est venu nous sauver. (Bravo I 
bravo ! )

M. Fleussu : Plusieurs orateurs, et j’étais do ce nombre, 
avaient demandé que l'on remit la discussion du budget de 
la guerre à l’époque de la discussion sur tous les budgets ; 
le ministère a combattu cette proposition il y a 15 jours, 
et aujourd’hui il tient un langage tout contraire. 11 nous pro
pose d’attendre celle discussion pour émettre notre opinion 
sur le ministère. Mais la confiance a ses degrés; nous savons 
que vous n’avez pas été maîtres des événemens ; mais au 
moins montreznous ce que vous avez fait pour sauver le 
pays. Si d’ici au mois de juillet la chambre juge que vous 
avez fait tout ce qui dépendait de vous, le budget étant di-- 
cuté , nous pounons par un simple vote vous continuer l’al
location des subsides ; si non, nous vous les refuserons , et 
il n’y aura plus de ministère possible que celui qui ou
vrira à notre armée le chemin de la victoire. ( Bravo J 
bravo ! )

M. le ministre de la justice : On nous reproche de tenir à 
15 jours de distance un langage différent; mais les choses ont 
bien changé. Nous ne pouvions pas prévoir qu’on ne voudrait 
accorder des fonds que pour 6 mois . et violer ainsi l’esprit de 
la constitution , qui ne parle pas de budjets sémestriels, mais 
de budjets annuels

Mais aujourd’hui, c’est en d’autres termes de nouveaux cré
dits provisoires qu’on veut nous accorder : cet amendement 
cache donc une arrière-pensée de défiance ; nous y tenons 
peu pour le fonds , mais nous y tenons pour la forme , qui 
renferme une équivoque que nous ne pouvons accepter , et au- 
cnn homme qui se respecte ne voudrait l’accepter. Nous ne de
mandons pas un vote de confiance, mais nous ne voulons pas non 
plus d’un vote de défiance ; or , l’amendement de la section 
centrale , dans le sens que plusieurs députés y attachent , est 
évidemment hostile au ministère.

L’amendement de M. Rogier est purement administratif : en 
l’adoptant, vous n’aurez rien préjugé , et lors du vote de tous 
les budjets, votre vote sera formulé de telle manière qu’il sera 
impossible au ministère de se méprendre sur l’intention de la 
chambre.

Nous ne voulons pas renouveler ici ce qui s’est passé lors du 
vote de l’adresse; époque à laquelle beaucoup de députés sont 
venus protester de leur dévouement au gouvernement, tandis 
qu’à l’étranger ce vote de l’adresse a dû nécessairement paraî
tre hostile au ministère.

M. de Robaulx : On m’a quelquefois reproché d’avoir trop 
d’énergie , surtout dans mes paroles à la chambre, tandis 
que le ministère était toujours froid et réfléchi dans ses dis
cours ; aujourd’hui c’est tout le contraire , le ministère or-



climinemrnt froh! fl réfléchi s'emporte, le.vais parler raison.
( On rit. )

Un amendement a élé proposé par l’honorable M. Pirson et 
moi ; notre but, qui n’a été méconnu par personne , était de 
nous taire sortir enfin de l’ornière embourbée où nous sommes 
depuis si longtemps. Malheureusement nous n’y sommes pas as
sez poor nous noyer entièrement, mais nous y sommes jusqu’au 
cou ( On rit. )

Notre but, dis-je , était d’avertir le ministère que le pays se 
fatigue de toutes les lenteurs et qu’il fit savoir aux puissances 
étrangères que nous sommes prêts à sortir par nous-mêmes 
d’une position qui n’est pas tenable.

Le ministère non- demande s’il a encore notre confiance ; 
eh bien , si nous lui disions aujourd’hui : Non ! vous n’avez plus 
notre confiance.

M.’ie ministre de la justice : Nous nous retirerions.
M. de ßobaulx : Vous vous retireriez ! Il n’y aurait pas as

sez de journaux ministériels payés et subventionnés par je ne 
sais qui , pour déclarer que nous formons une petite conven
tion nationale et que nous sommes en république.

Je ne veux pas vous renverser , mais vous imprimer un peu 
plus d’énergie. Vous nous répétez que vous en avez , eh bien ! 
alors nous sommes d’accord , et vous avez notre confiance. Je 
n’ai jamais été ministériel, parce que le système du ministère 
actuel me semble contraire aux intérêts du pays , mais 
montrez de (énergie et vous verrez alors si je ne serai pas 
ministériel.

Vous ne voulez ni d’un vote de confiance ni d’un vote de 
défiance, contentez-vous donc du vote tel qu’il est. La sec
tion centrale ,présidée par M. ßaikem n’a jamais eu l’intention 
de vous renverser, et si j’avais la preuve que la section cen
trale avait cette idée en se ralliant à ma proposition , je la reti
rerais à Tin tant même.

M. le ministre de l’intérieur : L’amendement de M. de Ro- 
baulx a pour but d’imposer au ministère une autre marche 
que celle qu'il suit en ce moment ( non non ) Il y a au 
moins des doutes sur la signification de cet amendement. Re
mettez donc à une autre époque un vote tellement significa
tif que personne ne puisse s’y tromper, ni le ministère ni 
la chambre.

Mon amendement substitue dans le vote du budget de la 
guerre un caractère administratif an lieu du caractère poli
tique et significatif que le ministère doit y voir. D’ici à 
deux mois vous aurez à voter le budget général de dé
penses de l’état, et par le vole de la chambre le minis
tère! saura à quoi s’en tenir. Le ministère ne demande 
pas que vous lui donniez une preuve éclatante de con
fiance , mais il désire que vous vous absteniez de lui donner 
une impulsion à laquelle il pourrait ne pas s’associer en ce 
moment.

M. Mary propose que les dépenses soient réglées par 12e 
jusqu’à uu mois après la paix.

M. Pirson soutient l’amendement de la section centrale et 
déclare que dans le sens qu’il y attache , il n’y a rien d’hos
tile contre le ministère.

M. de Bro«c7cerepense que le ministère eût agi avec pru
dence en ne déposant pas d’amendement. L’amendement 
proposé par la section centrale n’est pas contre les mi
nistres personnellement, mais contre le système qu’ils 
suivent.

Lorsque le ministère actuel est arrivé au pouvoir, ajoute 
l’orateur en terminant; je.l’ai soutenu de toutes mes forces, 
et j'ai écrit le premier dans les journaux en sa faveur , parce 
que je le préférais à celui qu’il remplaçait, et si celui qui 
existe maintenant devait être remplacé par l’ancien minis
tère, je ferais une opposition bien plus énergique encore; 
que maintenant on calomnie mes intentions , il m’im
porte peu.

M. le ministre de la justice : Le ministère ne peut res- 
cr au pouvoir quand la chambre émet un vote dans le- 
uel le ministère, à tort ou à raison, croit voir une preuve 
e défiance.
On dit que nous ne voulons pas recevoir d’impulsion de 

a chambre ; nous avons dit seulement qu’en présence des 
faits accomplis , et ces faits sont l’intervention qui a amené 
la prise de la citadelle d’Anvers, et par le redoublement 
des mesures coercitives , le ministère avait fait tout ce 
qui était en lui et n'avait pas besoin d’une impulsion nou
velle ; le sens de l’amendement tendrait à faire penser que 
le ministère n’a pas assez d’energie, c’est ce que nous ne 
pouvons accepter.

M. Brabant : Je suis encore à m’expliquer les motifs de ccs 
débats.

La section centrale a présenté un projet de loi que le 
ministère avait oublié de présenter, et je n’y vois aucune 
disposition hostile au ministère. Le langage de la section 
centrale a prouvé qu’il y avait de l’honneur et du patrio
tisme en Belgique, puisque vous l’avez accueilli par vos ap- 
plaudissemeHS.

(L’orateur donne une seconde lecture de ce projet et des mo
tifs qui l’accompagnent.)

Y a-t-il dans ces paroles quelque chose d’hostile au ministère? 
(Non! non!)

L’honorable rapporteur cite ici les membres qui compo
saient la section centrale, et qui, assurément, n’ont jamais 
été hostiles au ministère.

Làin a été ministre pendant 18 mois (M. Raikem) , le se
cond Ta été pendant huit jours, et s’est retiré pour se renfer
mer dans sa spécialité (M. Teichman); le troisième a re
fuse le ministère (M. Brabant) , et le quatrième n’a certai
nement pas envie d’entrer an ministère , quoiqu’il ait tous 
les talens necessaires pour faire un excellent ministre (M. Des- 
maisières.)

Plusieurs voix : La clôture! la clôture !
La clôture est mise aux voix et adoptée.
L’amendement proposé par M. Mary est rejelé.
Après quelque discussion sur la priorité , M. Gendebien 

demande la question préalable sur l’amendement de M. le 
ministre.

Sur la demande Je plusieurs membres on proc.ède à l’ap
pel nominal.

Nombre de votans , 73 :
Oui 45 , non 28. \
La question préalable est adoptée
Ont voté pour :
MM. Angillis, Brabant, Coppens, Corbusier, Dams, de 

Brouckere , de Haerne , de Laminne , Delafaille , de Meer de 
Morsel, Werner de Mérode, de Renesse , de Robaulx, de 
Sécus , Desmaizières , Desmanet, Desmet , d’Huart, Dubns , 
Dumortier, Ernst , Fallon , Fleussu , Fcrtamps , Gendebien , 
Hye Hoys , Jullien, Lardinois, Levae, Lieds , Meeus, Osy , 
Pirson, Raimaekers, A.Rodenbach, C. Rodenbach, Speelman, 
Teichman , Thiennont , M. Vanderbelen , Vergauwen , Verhae- 
gen , Vilain XIIII, Waltelet.

Ont voté contre :
MM. Coghen , Cols, de Bousie, de Robiano , de Ter- 

becq , de Tiieux , 1 Jewitie, de Stembier , Douny , Donny , 
Dumont, Duvivier , Goblet, Lebeau , Legrelle , Marcel lis , 
Mary , Milcamps , Morel Daneel, Nothoinh , Olislagers , 
Polfvliet, Poschet, Rogier, Uilens, Verdussen, Vuylsteke, 
Raikem.

Les art 2 , 3 et 4 du projet de loi sont ensuite successivement 
mis aux voix et adoptés.

L’amendement de M. Brabant formera l’art. 5.
La chambre décide ensuite que le vote définitif aura lieu 

demain.
La séance est levée à 5 heures et demie.

Séance du 4 avril. —- Les pétitions adressées à la cham
bre sont renvoyées à la commission chargée d’en faire le 
rapport.

Sur la demande de M. d’Elhoungne, une pétition des dis
tillateurs de Liège est renvoyée à la commission chargée 
d’examiner le projet de loi amendé par le sénat.

L’ordre du jour appelle le vote définitif du budget de 
la guerre. M. le général Evain est seul au banc des mi
nistres.

M. Hypp. Vilain XIIII demande si le rapport du projet de 
loi sur les postes rurales sera bientôt terminé.

M. de Robaulx ; M. le président vient de nous entretenir 
de l’ordre du jour , qui est le vote du budget de la guerre ; 
l’objet dont parle M. Vilain XIIII y est totalement étranger, 
votons d’abord, et quand il s’agira de régler les travaux de 
la chambre, l’observation de M. Vilain XIIII trouvera sa 
place. Je pense qu’on doit revenir à Tordre du jour. (Oui! 
oui ! appuyé. )

La chambre adopte successivement et sans discussion tous 
les articles du budget.

On procède ensuite à l’appel nominal sur l’ensemble, et il 
est adopté à (unanimité des 64 membres qui ont répondu à 
l’appel.

•Quatre membres se sont abstenus, ce sont :
MM. Legrelle , Olislagers, Uilens et Verdussen ; ils sont 

invités par M. le président à expliquer les motifs de leur 
abstention.

M. Legrelle : Je n’ai pas voulu par un vote négatif con
tribuer à entraver la marche du gouvernement , mais il est 
dans le budget tels détails auxquels je ne saurais donner mon 
adhésion.

M. Olislagers : Je n’ai point voulu par mon vote consa
crer une inconstitutionnalité, et c’en est une que de voter 
par 12mes.

M. Uilens s’est abstenu parce qu’il y a des chapitres qu’il ne 
peut pas admettre.

M. Verdussen : Je n’ai pas voulu dire non, unique
ment à cause de M. le ministre de la guerre, dont nous 
avons eu trop à nous louer pendant toute la discussion , 
mais je n’ai pas voulu dire oui, pour ne pas aider la nation 
à se rendre la risée de l’Europe. (A l’ordre! à Tordre. 
Murmures. ) »

M .de Robaulx : Je prierai M. le président de rappeler l'ora
teur à Tordre et de lui interdire la parole s’il veut continuer à 
insulter la chambre.

M. le président : Je pense qu’il suffira de rappeler l’orateur 
à la question.

M. Verdassen ; Alors je livrerai à l’impression ce que je vou
lais vous dire. 1

Il n’y a plus rien à l’ordre du jour, la chambre s'ajourne 
au 22 de ce mois.

LIÉGË, LE 5 AVRIL.

On lit dans le Moniteur .•
MM. les commissaires envoyés dernièrement en 

France par le gouvernement sont de retour à Bruxel
les. Le résultat de leur mission promet de grands 
avantages à notre industrie.

Le ministère français a reconnu avec eux la né- 
cessité de soumettre les tarifs des douanes de France 
et de Belgique à une révision ge'ne'rale, d’en faire 
disparaître les dispositions qui sont hostiles sans 
utilité , et cle les modifier de manière à favoriser 
le développement progressif d’un commerce d’é
change plus étendu entre les deux pays.

Cette importante révision sera confiée à une com
mission mixte formée de déle'gués français et bel
ges , qui se réuniront prochainement à Paris. M. 
Thiers , ministre des travaux publics et du com
merce , d une part, et M. Lehon , envoyé extraor
dinaire et ministre plénipotentiaire de Belgique , de 
l’autre , assisteront aux réunions et prendront part 
aux travaux de la commission.

MM. Lccocq, Corbisier, Biollcy, Bcckaert Da
vignon et J. Frison, délégués du‘'gouvernement et 
du commerce, ont été a même d’apprécier com
bien la présence de M. Lehon dans le sein de cette 
commission doit être utile. Ils ont acquis la preuve 
que, depuis 1.8 mois, les questions de haute poli
tique ne lui ont point fait perdre cle vue les ques
tions commerciales, qu’il a défendu avec perséye'- 
rance les intérêts de l’industrie belge, et que ses 
efforts avaient préparé de longue main la mesure 
dont l’arrivée de nos commissaires spéciaux à Paris 
a déterminé l’adoption.

Lorsqu’on se rappelle avec quelle ténacité les 
gouvernemens. qui se sont succédé eu France de
puis la restauration ont soutenu le système prohi
bitif, on ne peut s’empêcher de reconnaître que 
cet acheminement vers un système plus largecons- 
titue un fait important, un véritable progrès dont 
les conséquences doivent également profiter à la 
civilisation et au bien être des deux peuples.

On espère que, dans la session de 1834, le ll’a" 
vail de la commission mixte pourra être respecti
vement présenté aux chambres législatives de France 
et de Belgique.

Le nommé Jean Schumann , condamné le îij 
juillet dernier par la cour d’assises de la province 
de Luxembourg , aux travaux forcés à perpétuité' 
pour vol sur un chemin public, vient, malgré 
to ute la surveillance et les précautions dont il était 
1 objet, de s’évader de la prison d’Arlon , où il 
était resté détenu pendant l’instance sur le pour
voi en cassation qu’il avait formé contre son arrêt 
de condamnation.

—On écrit d Ostende , T” avril
Il résulte dn sondage fait le 28 mars dernier

sur la barre à l’entrée du port d’Ostende, compare 
avec celui fait le 28 février dernier, que la passe
principale s’est approfondie de cinquante-neuf cen
timètres ; d’où il suit que sur cette passe le mi
nimum de profondeur d’eau , sous la ligne ée 
hante mer ordinaire des vives eaux, est de sis 
mètres six centimètres, ou de pins de vingt-deux 1 
pieds (mesure en usage chez les pilotes de ce 
port.) Get approfondissement remarquable avait ete 
signalé depuis plasienrs jours par les pilotes ; de-1 
puis un demi siècle Rentrée du port d Ostende na 
pas présenté une si grande profondeur. Ce résultat 
favorable doit être attribué à ce que, depuis assez 
long-temps, les vents n’ont pas régné dans la di
rection Nord-Ouest et Nord, à ce que les derniè
res chasses annoncées ont pu être effectuées sans 
obstacles. »

— Lord Durham , lord du sceau prive , vient 
d’être nommé grand -croix , lord William Russe 1 
commandeur, et le lieutenant-colonel Caradoc, ot 
cier de l’Ordre-Léopold.

— La commission chargée par la chambre <|,a 
députés de France d’examiner le projet de loi ie 
tif à l’emprunt grec, fera son rapport à la Clia 
bre aussitôt après le vote du budget de la .g1

M. de Rotschild qui a fait des avances
gence grecque sur les assurances qui lui ou 
données que l’emprunt serait autorisé, fait en ... 
moment de pressantes instances auprès des b11 
tres pour obtenir le vote de cette loi.

D’après dos informations que nous reSa^ |, 
comme positives , il paraît que le rapport 
commission sera tout-à-fait défavorable au P 
ministériel. ,

— Un bal républicain a eu lieu le 3o n) vaient 
Paris, à la salle Ventadonr. Les cavaliers ^ 
une mise tout-à-fait symbolique ; chapeaU^ (Ur 
avec faveur rouge de sang et nœud retom a 
le côté, pantalon blanc à raies rouges, {eS.
à la Robespierre s’ouvrant de chaque cote J 
sortant sur l’habit noir. La fête s’est passsaires

1 'S<b
beaucoup d’ordre. D’avance cinq cpturriiss 
taient constitués responsables de tout ce <j 
rait résulter de cette fête patriote.

o qu'Pol,r' I

de nf;
• M. de l’Ëscarène , secrétaire-d état ,^jert(]aiis

rieur en Piémont , vient d’adresser a_l,i ‘
des provinces une circulaire fort cHiieüse^

SU!’ 1

bolition de toutes les taxes sur les corn ^ ,g p0uT
spécialement sur l’anéantissement du 111011
la fabrication du pain.- Se fondant siu



r
fourni par la Toscane , qui , depuis le gouverne- 
mont du grand-duc Pierre-Léopold , jouit de tous 
|ej avantages de la libre fabrication du pain , le mi
nistre piémontais établit que c’est dans le pays où le 
monopole n’existe pas qne le pain est le meilleur et 
au plus bas prix.

— Le 29 mars dernier , vers deux heures après- 
midi, un garçon de l’âge de il ans , a disparu du 
domicile de ses pareus , par suite d’une correction 
qu’ils lui avaient infligée ; il est vêtu d’une blouse 
façonnée comine celle des gardes civiques , en per- 
taie bleue, pantalon drap noir, veste en e'toffe lé
gère bleue , gilet en drap et casquette en drap 
noir. Il est d’une taille assez élevée pour son âge , 
figure ronde , cheveux bôuôle's et sourcils châ
tains, yeux gris, bouche grande, menton rond, 
parlant assez purement les langues française et 
flamande.

Les personnes qui pourraient donne? des ren- 
seignemens sur cet individu , sont prie'es de s’a
dresser au commissaire de police du quartier du 
Sud. (Communiqué.)

On mande d’Odessa , ï 5 mars :
« Un vaisseau arrivé ici en 60 heures a apporté 

)ï nouvelle que la flotte russe est toujours dans le 
Bosphore.

« Des nouvelles directes de Constantinople an
noncent que le gouvernement est prêt à ce'der 
au Pacha d’Egypte , toute la Syrie et les con
trées voisines sous la condition qu’il rende à la 
Porte , la flotte égyptienne , en signe de sou
mission.

» Méhémet-Ali doit avoir de'clare' qu’il re'clame 
outre la Syrie , une partie des côtes de Camaranie. 
Il se refuse aussi à céder la flotte ; mais il offre 
de payer a la Russie les huit millions d éçus d'or 
que la Porte doit au gouvernement russe.

» On s’attend généralement à un arrangement à 
l’amiable. Toutes les puissances de l’Europe y pous
sent de tons leurs efforts. »

On écrit de Jassÿ , i3 mars : « On attend ici 
on corps d’armée russe destiné à secourir la Porte 
®n cas de besoin. «

La chambre des feprésentans a voté dans là séance 
du 4 , les derniers chapitres du budget de la guerre. 
Elle a ensuite discuté la question soulevée dans la 
discussion générale , de savoir si on accorderait le 
budget pour l’année entière ou pour les six premiers 
u>ois de l’exercice seulement. Malgré les efforts du 
Uiinistere , pour empêcher l’adoption de cette der- 
umre proposition , la chambre s’est prononcée en 
sa faveur à une grande majorité. Un amendement 
a cette proposition présenté par le ministère , a été 
repoussé par la question préalable et par appel nomi- 
ild‘> à une majorité de 45 voix contre 28.

nouvelles de la hollande»
On lit dans une correspondance particulière de 

a Haye , mardi 2 avril dans la matinée :
° Les bruits publiés par les journaux anglais et 

° Ses s“1' la nature des négociations de M. Dedel, 
s°nt dénués de tout fondement et n’ont pour but 
jjue d «citer du mécontentement en Hollande. Les 

umdçs nouvelles de Londres , venues de source 
, le°hque confirment ce qu’on a appris tou- 

fi Vf Une fonvenl*on préliminaire et un traité dé- 
ni 1 subsequent à négocier avec les cinq puis- 

■y. ces> d 1 envoi de courriers à Pétersbourg, 
■Çnne et Berlin , pour demander des instructions 

prisent les ambassadeurs de ces trois 
cln*S 3 aPProuver u'1 traité qui pourrait se con
i’*!e.entl’e L* Hollande d’un côté et la France et 

gleterre d’autre part.
j/.11 est donc tout naturel de supposer que 12 a 
ters!j1UlS SC Passerol,t avant que la réponse de Pé- 
U ' 0l\rS eb celle des deux autres cours soient ar- 
jjç' es. a . Londres. Selon toutes les probabilités , les 
tout>Clatl°nS sero.ut' promptement reprises. Malgré 
il es,Ce flue des journaux étrangers peuvent dire, 
rien Ce^ta‘n Hue cotre gouvernement ne désire 
*1 de*«51 ar^eill|nent que d’en venir à une fin , 
PaYs Ty;tiln'ner L état d’incertitude où ce trouve le 
sur PE' a °n-a remar4ué 4u a 1 egard du toi à lever 
H JT; '! y a un peu plus de rapprochement cle 

l U de la France et de l’Angleterre.

» Cependant le droit de transit dans le Liiu- 
bourg rencontrera plus de difficultés; mais comme 
la Belgique désire autant que la Hollande, et peut- 
être même davantage , de terminer la question , on 
peut supposer que de ce côté on rencontrera de la 
bonne volonté , et que la Belgique reconnaîtra sur 
ce point l’équité de la demande de la Hollande.

» Les bruits sur les intentions des puissances de 
transporter ailleurs le siège de la conférence, sont 
aussi dépourvus de fondement ; il est pareillement 
faux que les grandes puissances aient conçu le plan 
du partage de la Belgique» Si jamais cette idée a pris 
naissance', c’est certainement dans le cerveau du 
rusé Talleyrand , qui n’aimerait rien tant que d’a
voir l’occasion de faire entrer des troupes françai
ses pour la troisième fois en Belgique, et d’assigner 
à la Hollande la partie de ce pays qui amènerait la 
discorde intérieure; et par suite, la ruine totale de 
l’ancienne Néerlande. » (Handelshlad.)

Amsterdam , le 2 avril après la hoarse. — Les 
affaires dans les fonds hollandais ont été très-insig
nifiantes. Les prix de 2 ip et 5 p. c. ont été i[8 et 
3|i6 plus bas que la veille.

— On écrit de Bréda , 3ï mars i.
« Demain et après-demain commenceront les 

inspections des quatre divisions de l’armée en cam- 
pague. »

— On écrit de Bois-le-Due , 3r mars :
« On apprend que nos officiers prisonniers de 

guerre , ont obtenu la permission de voyager en 
France, mais qu’il leur est défendu de se rendre a 
Paris. »

— On mande de Dordrecht, 1" avril :
<■ Le prince d’Orange a traversé cet après-midi 

notre ville se rendant a La Haye. »
— Avant-hier ont passé le Kil, près notre ville, 

9 bateaux à mortiers complètement armés ; sous les 
ordres du capitaine-lieutenant de la marine M.Zvvaan- 
lials , venant des chantiers royaux de Rotterdam, et 
allant à Flessingue.

— On apprend qu’on â répandu parmi les pri
sonniers de guerre hollandais en France, qui, après 
quelques disputes avec les militaires français , sont 
consignés dans leurs quartiers , des imprimés pour 
les inviter à prendre service dans l'armée de don 
Pedro avec l’offre d’une prime de 25 francs, à 
payer lors de leur débarquement en Portugal. Il 
est facile de concevoir que Ces offres n’ont pas été 
bien accueillies.

De l'armée en campagne au-dessus de Bréda, 
le i avril. —La grande inspection que devait faire 
le prince d’Orange est dilférée pour quelques se
maines; les généraux en feront entre temps , et 
le lieutenant-général Yan Geen a commencé au
jourd’hui avec la division de grenadiers , près de 
Roozendaal. (Handelsblad.)

RENSEIGIVEMENS commerciaux.
COMPAGNIE DES INDES ORIENTALES.

Londres, 29 mais.
La charte de la compagnie des Indes touche à 

son terme. G’est le 26 avril 1834 quelle expire. Ou 
pourrait pressentir que de notables cbangemens y 
seraient apportés. Les documem publiés dernière
ment ne laissent plus aucun doute à cet égard ; 
les conditions sous lesquelles le gouvernement con
sent à proposer le x-enouvellement de cette charte 
sont dures ; mais cette fois il n’y aura pas d influen
ce , pas de pot-de-vin capable de les faire suppor
ter. Le commerce libre avec la Chine est réclamé 
avec force par la nation toute entière, et il n’ap
partiendrait pas au gouvernement de reculer en
core le ternie de l’acdomplissement d’un vœu aussi 
général. En vain la compagnie dit-elle , et avec 
raison , que le commerce du thé est la seule bran
che de revenu véritable quelle possède ; que c’est 
le produit de ce seul commerce qui lui a permis 
jusqu’ici de combler le déficit âniiuel de plusieurs 
millions, de livres sterlings que présente le revenu 
territorial de l’Inde , et de payer un dividende de 
16 i(2 pour cent a ses sociétaires ; que depuis i4 
ans celte branche de commerce lui a permis de 
combler ce déficit annuel jusqu’à la concurrence

de 17 millions sterlings, et que sans elle la délit) 
serait de celle somme plus forte. Les ministres ré= 
pondent qu’ils pensent que l’Inde , bien administrée* 
doit suffire à ses dépenses , et que, comme d’a- 
près les données des directeurs eux-mêmes , c’était 
au peuple anglais que 1 Inde avait été onéreuse , 
cet état de choses ne peut durer plus long-temps * 
et que si le gouvernement trouvait aux arrange- 
mens qu’il propose à la compagnie des répugnan
ces insurmontables, il se croirait obligé de pro
poser au parlement le plan qu’il a tracé pour l inde* 
sans la participation de la compagnie.

Une correspondance longue et animée à eu 
lieu ces derniers mois entre le hoard of control 
(ministère pour les ludes) et la cour des directeurs. 
Les condiliôüs nouvelles auxquelles on voudrait voir 
acquiescer la compagnie sont celles-ci.

i° Le monopole du commerce avec la Chiné 
sera aboli ; -

2° La compagnie conservera son pouvoir po- 
iilique ;

3“ Les propriétés de la compagnie , commer
ciales et territoriales, seront remises à la couronné 
pour être employées aux besoins du gouvernement 
territorial de l’Inde ;

4“ Une annuité de 63o,ooo livres sterling , 10 tp 
pour cent du capital qui se monte à 21 millions 
sterling, payable eu Angleterre et par semestre* 
sera accordée à la compagnie et ne pouria être 
rachetée qu’au 25 avril, à Cette époque elle pourras, 
être rachetée aux taux de 5 liv. 5 seh. par 100*

5° Les revenus des Indes devront seuls être em
ployés aux dépenses du pays;

6° Les sociétaires conserveront les privilèges dont 
ils jouissent ;

7°.......
8° Le patronage civil et militaire restera à là 

compagnie ;
12° Tout sujet anglais aura le droit de se fixé? 

dans les quatre résidences sans permission.
Quoique la compagnie s'attendait à de sérieu

ses modifications , elle ne croyait pas quelles se
raient poussées à ce point; aussi résista-t-elle à 
presque tous les articles. Mais les notes que lui 
adressait M. Grant lui firent bientôt voir que les 
mesures du ministère étaient à peu près définiti
vement arrêtées et les directeurs ne cherchèrent 
plus à combattre que quelques-unés des moins im
portantes. Ils obtinrent que le rachat de lannuité 
ne pourrait avoir lieu qu’au bout de 4° ans ; que 
le pouvoir politique de la compagnie serait au 
moins de i5 années; qu’une garantie de î,aoo,ooO 
liv, sterl., prise sur le fonds social que le gouver
nement s’appj-opriait , serait destinée à assurer un 
gage de plus au paiement de l’annuité; que ce 
fonds, destiné à l’amortissement de Fannuite , res
terait dans les caisses publiques, jusqu à ce qu’il 
s’élevât à 6,000,000, et qu’alors le surplus d’inté
rêts servirait à éteindre la dette territoriale de 
l’Inde ; que le gouvernement s’engagerait à payer k 
la compagnie la somme de 1,200,000 liv. sterl. qui 
lui était due, ou bien à recevoir cette somme à titre 
de prêt, et à en payer l'intérêt â la compagnie, ou 
bien encore à en faire la base du gagé proposé pour 
le paiement de l’annuité.

Les directeurs ont menacé de refuser de céder* 
leurs propriétés. Calcutta, le fort St.-George , St.- 
Hélêne , appartiennent en propre à la société ; elle 
a ses droits imprescriptibles ! on ne peut la dé
posséder. Les ministres ne nient pas cette proposi
tion, ils se contentenl de répéter que le temps dut 
renouvellement de la charte s’avance, qu’il suffira 
qu’elle ne soit pas renouvelée pour que le commerce 
de la Chine soit ouvert, et pour que la compagnie 
soit privée de sa seule source de revenus , que c’est 
à elle à considérer si le gouvernement de l'Inde 
qui lui restera n’est pas une part assez belle dans 
le marché qu’on lui propose , surtout lorsque son 
capital lui est assuré au moyen d’une annuité payée 
à 10 ip p. “p, pendant 4o ans, et rachetée à 5 i|4
après ce long espace de temps,

Voilà où en est aujourd'hui cette importante 
question. On attend sa de’cisxon avec anxiété. On 
est étonné que 21 millions sterling que rapportent 
1 Inde ne suffisent pas à défrayer (son gouverne
ment. Là , comme en Europe, il y a des ablta 
crians. Leur réforme égalisera les dépenses et Iss 
recettes)



VILLE DE LIEGE.
Extrait du 'proces-verbal de la séance du conseil de réyejice ’ 

du 30 mars i 833.
Présens : MM. Louis Jam me , président, Gme. Plumier, 

Dejaer, Demonceau , Defooz , Nagelmackers , de Behr, Richard , 
Bdly y Dehasse , Lombard , Frankinet , Dewandre Bayet 
et Francotte.

A Bruxelles , membres des chambres : MM. Raikem , de 
Lammne et de Stockhem.

Absent : M. Burdo.
Le conseil décide qu’il y aura une vacance à l’école indus

trielle du jeudi 4 au samedi i I avril courant, a l’occasion de la 
solennité de Pâques.

La discussion du bu 1 jet de 1833 est continuée.
Be pasteur-président man(je que |e consistoire de l’église

évangélique française et allemande de Liège , a arrêté qu’une 
école française allemande sera établie pour l’instruction des en- 
ians protestans , qui , ne sachant pas le français, ne peuvent 
suivre les leçons des ecoles de cette ville. Le subside de 600 
francs accordé par le gouvernement ne pouvant suffire, ce con 
sistoire réclame un second subside de la ville pour aider à 
couvrir entièrement la d. pense indispensable. Le« protestans 
qui habitent Liège sont au nombre de 206, dont 43 enfans. 
Le conseil vu l’état des recettes et dépenses de ladite école, 
ariéte qu il sera porté au budjet de la ville pour 1833 , une 
somme de 100 francs à titre de subside pour cette école.

" Il vote 423 francs 28 centimes pour le 3e vicaire de
eglise de St-Nicolas, en acceptant la proposition de faire 

donner par ce vicaire l’enseignement religieux à l’école com
munale gratuite de l’Est.

H vote également un subside de 400 francs pour l’éta
blissement des frères des écoles chrétiennes dans le quartier 
de Saint-Jacques , et pareille somme pour l’école des mêmes 
lieres qui doit être formée au faubourg Ste. Marguerite.

* La fabrique de l’église de Ste-Marguerite demande que 
le presbytère soit agrandi pour y loger le vicaire. Le plan 
piésenté porte à 10 le nombre des pièces au lieu de 6 qui 
existent , et il donnerait lieu à une dépense évaluée à 6070 
lianes 24 centimes, dépense que supporterait la ville. Parmi 
Ies cljar£es imposées soit'aux fabriques, soit aux communes 
subsidiairement , ne se trouve pas le logement des vicaires. 
Le conseil decide que la régence se bornera à faire faire à 
ladite maison presbytérale les réparations nécessaires, à dé
faut de la fabrique, qui manque de ressources; et il se ré
serve de statuer sur cette dépense lorsque le devis estimatif,' 
qui sera dressé par l’architecte de la ville , lui aura étésoumis.

T" A- 1 avenir , l’avocat et l’avoué chargés des affaires ]u~ 
diciaires, de la ville ne seront désignés que pour une année* 
Cette désignation sc renouvellera annuellement.

Le conseil regrette de ne pouvoir accueillir favorable
ment la demande du jeune Léonard , élève violinide distin 
gué, tendante à obtenir un subside sur la caisse municipale, 
pour ses études musicales à Liège.

La fabrique de St-Christophe demande que le traite
ment du vicaire à la charge de h ville , fixé à 3l7 francs 
46 centimes soit porté à 529 francs 10 centimes. Le conseil 
ne voyant point de motifs qui puissent'justifier cette majo
ration , rejette ladite demande.

— Le bourgmestre communique l’arrêt de la cour d’appei 
du 28 février 1833, signifié à la régence le 21 mars sui
vant à la requête de MM. J. M. Orbari et consorts dans 
l’afFaire des dévastations de mars 1831. — Pris pour notifica
tion, et renvoi à la commission.

—La discussion du budget est continuée à lundi deux avril.
Pour extrait conforme :

Le secrétaire de la régence, DEMANY.

TRAITEMENS.— L’administrateur du trésor dans la pro
vince de Liège, informe MM. les professeurs, employés et 
boursiers de l’Université, MM. les curés et desservans en ré
sidence a Liège, que leurs traitemens du 1« trimestre 1833 , 
sont payables à son bureau tous les jours non fériés , de neuf 
heures a midi.

El A 1 CIVIL DK U R CK du 4 avril.

Naissances : 5 garçons , 3 filles. 
Dècés : 2 garçons.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

BAL à l’occasion des FÊTES DE TAQUES , lundi 8 avril, 
a la nouvelle salle chez J. CARL1ER, à Chênée. On’y trou- 
veia de bons vins et toutes sortes de raffraîchissemens. 18

ENSEIGNEMENT MUTUEL,
Local de St-André,

Le sieur Jbte. Ls. DU FLOS , fondateur et directeur de 
cette institution , informe les familles , que les écoles gratuites 
de garçons, de filles et celle gardienne dont il s’occupe depuis 
1824 , sont constamment ouvertes au public.

Les parens qui désirent en profiter pour leurs enfans , sont 
invites a se présenter auditsieurDU FLOS seulement.

L’instruction est complète pour tous.
Il y a aussi leçons tous les soirs de 8 à 10 heures pour les 

ouvriers.
Les élèves des deux sexes qui paient un mensuel sont ins

truits séparément.
Jbte. Ls. DU FLOS. 848

■ , . --- ijui ouiii vmiua au uttU"
c ie de cette vdle , les deux plus gros pèsent t670 kilogrammes 
Ils proviennent de la distillerie de PONET , oère , de Has 
seit, et ont été achetés çar Jean RASKINET , marchand ho ,- 
cher; ils seront dépiècés à la Halle, aux étaux u° 70 71 e 
72, samedi, 6 courant. 3

Le Sr. André MAGNEE, marchand boucher, rue de la 
Boucherie . à Liège , n° 814 , a fait peser pour Pâques , SIX 
BEAUX BOEUFS , de la première qualité , qui ont pesés 8,960 
livres, ils ont été reconnus pour les plus gras par l’inspecteur vie 
abattoire et les principaux bouchers ; ils seront dépiècés 

samedi 6 avril, à la Halle aux Viandes, aux n° 62 , 63,64 , 65,

Il partira une VOITURE d'occasion pour ROLDUC, pas
nu o VJ Ïc il T, £ r ,%e 1 'e ’ ,undi ® 1:111 courant S'adresser ehe 
DEFRESNE-DUBUIaSON, au coin me Table-de Pierre, n° 44

GHAYE Hls , rue Vinâve-d’IIe , n» 36 , a l’honneur d’infoi-
,TVnJDuc,'n!U ' T'“1 recevoi r de Paris, „ne assortiment 
de LIlArRAUX a la nn>de en feutre imperméable, de toute 
première qualité, ainsi qu une grande quantité de chapeaux 
mpermeables en soie de Berlin. ----240

VENTE DE MEUBLES ET EFFETS ,
Qui aura lieu mardi prochain, 9 avril chez A. DÜVIVIER 

rue Velbiuck, il y sera VENDUS des ustensiles d’une bou
tique consistent en comptoirs, balances, pots à tabac, cru
ches à l’huile et genièvre et quantité d’autres objets,’ plus 
meubles et habillements. 1

RÉVISION DE LA LISTE ÉLECTORALE.
Aux termes de l’article 7 de la loi du 3 mars 1831 , la ré

gence s’occupe en ce moment de la révision de la liste élec
torale , d’après les rôles de contributions payées dans cette 
commune pour les années (832 et 1833. Cette liste sera ar
rêtée le (5 de ce mois et affichée le premier dimanche 
suivant

Les citoyens qui paient le cens requis dans d’autres com
munes , seront invités à en justifier dans \e délai de\b jours 
à partir de la date de l'affiche < le 21 courant )

Pour les mettre d’autant plus à portée de se procurer en 
tems utile, les extraits des rôles des contributions pour les 
deux années ci-dessus indiquées , la régence croit devoir leur 
adresser par avance. Cet avertissement officieux , indépendam
ment de l’invitation qui leur sera faite en conformité de la 
loi (article 8).

Liège, le 3 avril 1833.
Le bourgmestre , Louis JAMME.

Par la régence , le secrétaire, DEMANY.

MINES* — Redevance proportionnelle pour 
i83i , i832 et i833.

La députation des états de la province de Liège, ensuite 
de la circulaire du 2 mars courant, insérée dans le mémo
rial n° 158, rappele aux concessionnaires et esploitans des 
mines qu aux termes du décret du 6 mai 1811 , les offres 
d’abonnement pour la redevance proportionnelle de 1831 , 
1832 et 1833 ; devront être parvenues au greffe des États, 
rue Agimont à Liège, avant le quinze avril prochain , ce 
terme est de rigueur.

Comme le porte la circulaire précitée , il doit être fait une 
offre distincte pour chaque exercice.

Le présent sera publié dans le Mémorial et inséré à trois 
reprises successives de six en six jours dans les journaux de 
la province.

(I A LOUER pour le 1«rmai prochain, une jo’ie MAISON 
de campagne , sise à Liège, rue l'Agnot ou Naimette, paroisse 
Ste. Marguerite, avec six pièces à feu , greniers, cave , pompe 
puits et beau jardin bien arboré. r * ’

S'adresser au notaire P AQUE , rue Souverain-Pont.

Un JEUNE HOMME connaissant les langues Française et 
Allemande, cherche à se placer comme apprenti dans une 
maison de commères. S’adresser au bureau de cette feuille.

A LOUER pour la St. Jean , upe bonne MAISON de com
merce, située sur le Marché n° 15, vis à-vis l’Hôtel de Ville. 
S’y adresser. Au même n° il y a, pour la même époque , les 
USTENSILES d’une boutique d’épicerie à VENDRE. 12

Réparations et Reconstructions à faire à l'église 
de Haneffe.

Jeudi, (8 avril 1833, à 3 heures après-midi , il sera pro
cédé dans la maison presbytérale de Haneffe , à l’adjudication 
au moins offrant, des Réparations et Reconstructions à faire 
à l'église dudit Haneffe.

S’adresser pour voir les plans, cahier des charges , etc. , à 
Me DIEUDONNÉ , notaire à Verlaine , et à M. HÈRBILLON, 
instituteur à Haneffe.

L’adjudicataire devra être muni de sa patente. 966

( ) A VENDRE pour en jouir le 24 juin prochain, une 
belle MAISON , distillerie, ayant des vasles bâtinuns der
rière, pouvant servir à une fabrique, située quai d’Avroye. 
n° 613 , à Liège. S’adresser à M« VIGOUREUX, avoué , ru , 
St. Severin, n° 714, audit Liège.

A LOUER une MAISON très commode , pour occuper de 
suite, située à Liège , rue neuve , près de Ste-Croix , n° 441 
S'adresser au notaire BERTRAND, 898

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE POUR FAVORISER L’INDUSTRIE 
NATIONALE.

ire direction. — Administration des domaines , 
forets. — 5e Maîtrise. Forêt d Everboden,

ST]\ ser 'mcédÉ P«r devant notaire à | 
VENTE du fonds et de la superficie de la forêt cPEverb« 
den, situee sur les communes de Veerle, Sichern T 
derl-0 et Thes.ell, et contenant en.en.bfc sep, ce’nt S, 
bonmers cinquante cinq perches quatre vingt dix aunes 

Cette forêt est divisée en trois lots Une prime d’un pour«
dmcund0etes!"s m°n'ant ^ ' adHicati°» préparatoire d

I 5° a"Ce, Adjudication préparatoire est fixée a
« avril 1833 , et celle pour l’adjudication definitive au, 
heu le lundi 20 mai suivant, respectivement à onze heures d
Westnedor ‘ '* °0taire PEETEÂS’ et en son étude,

Le prix d’achat sera payable ainsi qu’il suit, savoir • den 
dixièmes, un mois après l’adjudication, et les huit dixièmf 
restons en huit paiemens, d’année en année, à partir du jou 
de I adjudication -definitive, de sorte que le dernier dixie 
me devra être acquitté le 20 mai 1841 ; ces huit derniei 
dixièmes porteront un intérêt annuel de 4 pour cent au pin 
lit du vendeur. v

S adresser pour de plus amples renseignemens , pour ol 
tenir des exemplaires de l’affiche et pour prendre connais 
sance du cahier des charges et conditions de la vente,dam 
les bureaux de la première direction delà Société générale 
Montagne des Douze-Apoires , n» 1262—30, à Bruielles, ai 
bureau du -maître particulier des forêts de ladite Société i 
Saint frond , chez M. PEETERS , notaire à Westcrloo, e 
chez les agens de ladite Société à Hasselt, Louva n , Tuinhout 
Anvers , etc. a

COMMERCE.'
Bourse de tienne du 26 mars. — Métalliques, 92 3|4. 

Actions de la banque 1213 0j0.

F omis anglais du 2 avril. — Consol. , 87 3|4 0|0. 
FonJs belges , 88 0(0 00 0|0. — Hollandais, 46 3q8 0|0.

Bourse de Paris du 2 avril. — Rentes, 6 p. «i», 101 «
— 4 M2 P- °|0 . 00 00. — Rentes , 3 °|„ , 77 50 - Aclioni 
de la banque, 1700 00. — Certificat Fa!connet, 90 20 - 
Empiunt royal d'Espagne , 89 :’j8. — Emprunt d'Haïti, 000
— Emprunt romain ,88 0(0. — Emprunt belge, 90 0|0.

Bourse d'Amsterdam du 3 avril.----- Dette active,
7|8 000 , idem différée , 0 0j00 — Bill, de change, 001
— Syndicat d'amort , 78 t|4; idem 3 I|2 °|„, 65 0[0 i
— Rente remb , 2 112 °lo, 00. — Act. de la Société de ci 
mrree , 00 0|0. — Bus. Hop. et C' 98 0j0 99 0t0 , id 
'»s. gr liv , 00 0|0 00 , idem C. Hamb., 00 ; idem ei 
à L. , 0 - OjO 00. — Danois à Lond. , 00 0|0. — Kent- 
3 °|o, 00 0|O. — Métalliques, 00 0i0. — Nanles Falc., 83 
idem à Lond., 00 0|00. — Peip. à Arost. , 65 0|0. -A. 
lr* levée, 00. — Rente perp., 00 0(0. — Lots de Pologi 
0. — Brésil. , 62 113 62. — Grecs 2e levée, OiO 00 Ofi. — & 
guerre, 00 0[0. — Bill, du trésor, 00 00,00.

Changes
Bovrse d'Anvers, 
à courts jours.

du 4 avril, 
à deux mois. à trois wJ

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

1 118 0i0 av. P
12 15 P
47 l|8 P
35 15j 16 P
35 5(16 1

Escompte 4

12 7 1,2
46 7j8 P
35 13(16 P
35 5(16 P
((2 °|0-

46H|i8 1 
35 9|<6 , 
35 M6 '

Effets publics. 
Belgique. Empr.de 10 mill., 5 d’intérêt, 

Empr. de 12 mill. >
Empr. de 24 mill- , »
Einpr. de 48 mill. •
Dette active ,

Hollande.
Oblig. de Entr. 
Dette active, 
Oblig. synd. 
Rent. remb.

5
5
2 t|2 
4 4 j 2 
2 112

00 0|0 0. 
00 0|0. 
00 0|0. 
86 86 l|l 
98 l|2 A. 
00 0 09. 
00 0[0. 

00
84 et 90

Poelman, Vf

de Hf

Arrivages au port d3Anvers, du 4 av
Le kofi' hanovrien Anna Adelheid , cap. Wessfl'Dgi 

Nanîes , chargé de vin et vinaigre.
Le koff ban vrien Tobina Helena, cap 

Libau, chargé de seigle et bois.
Le koff danois Grienhold , cap. Frudden ,ven. 

cliargé d’orge.
Le chnoner suédois Johan Wilhelm , cap. Hulstrorn 

Gothenborg , chargé d'avoine.
Le smack hanovrien Hoffnung, cap. Schipman , vei 

den , chargé d’avoine.

Bourse de Bruxelles , du 3 avril. — Dette activ* 
47 00 00. — 24 millions, 86 112 P. — Dette active iw»- 
47 1 [4 00.

Prix des grains au marché de Liège du 4 1‘

Froment l'hectolitre , 14 francs 80 cent.
Seigle, id. 10

H. Lignac , impr. du Journal , rue du Pot-d'Or, n 6221 , Lid<


